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ECOLES FEDERALES EN 1862.

Le Conseil föderal, en date du 4 decembre 1861, a fixe comme suit l'epoque
et les places d'exercice pour les ecoles militaires et les cours de repetition qui
seront tenus en 1862 :

I. Ecoles da genie.

a) ECOLES DE RECRUES.

Recrues de sapeurs de tous les cantons respectifs, du 22 juillet au 1 septembre,
ä Thoune.

» pontonniers » » » du 28avrilau8juin,äßr«#j.

b) COURS DE REPETITION.

Elite.

Compagnie de sapeurs n° 2 de Zürich (ecole centrale).
» » » 4 » Berne, du 8 au 19 juillet, ä St-Maurice.
» » » 6 » Tessin, du 11 au 22 mars, ä Bellirizone.
» pontonniers» 2 » Argovie, du 10 au 21 juin, ä Brugg.

Reserve.

Compagnie de sapeurs n° 8 de Berne, du 8 au 13 juillet, ä St Maurice.
» » » 10 » Argovie, du 14 au 19 juillet, ä St-Maurice.
» » » 12 » Vaud (öcole centrale), ä Thoune.

» pontonniers» 4 » Zürich, du H au 16 juin, ä Brugg.
» » » 9 » Argo\ie, du 17 au 21 juin, ä Brugg.

II. Ecoles d'artillerie.

a) ecole d'aspiräiNts.

Aspirants de lle classe, de tous les cantons, du 8 mars au 10 mai, ä Thoune.

b) ecoles de recrues.

Recrues de toutes les compagnies de parc et batteries de montagne, du 16 mars

au 26 avril, ä Aarau.
» train de parcde tous les canlons, du 13 avril au 17 mai, ä Thoune.

» Berne, Soleure, Bäle-Campagne et Tessin, du 28 avril au 7 juin,
ä Aarau.

» Lucerne, Argovie et Vaud, du 1 juin au 19 juillet, ä Thoune.

» Fribourg, Bäle-Ville, Neuchätel el Geneve el de toutes les batteries
ä fusöes, du 15jnin an 26 juillet, ä Biere

» Zurich, Appenzell Bh Ext, St-Gall et Thurgovie, du 3 aofit au

13 septembre, ä Zürich.

C) COURS DE REPETITION.

Elite.

Batterie d'obusiers de 24 liv. n° 2 de Berne, du 26 aoüt au 6 septembre, ä

Thoune.
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Batterie de canons de 12 liv. » 4 » Zürich, du 9 au 20 juillet, ä Zürich.

» » » » 6 » Berne, du 26 aoüt au 6 septembre, ä

Thoune.

» » » » 6 » St-Gall, du 9 au 20 juillet, ä Zürich.
» » » » 9 » Vaud, du 29 juillet au 9 aoüt, ä Biere.

» » » » 10 » Zürich, du 4 au 15 octobre, ä Zürich.
» » » » 12 » Lucerne, du 24 juin au 5 juillet, ä

Aarau.
» k » » 14 » Soleure, du 24 juin au 5 juillet, ä

Aarau.

» » » » 16 » Appenzell Rh. Ext., du 16 au 27

septembre, ä Zürich.
» » » » 18 » Argovie, du 4 au 15 octobre, ä Zürich.

» » » » 20 » Thurgovie, du 16 au 27 septembre, ä

Zürich.
» » 6 » 22 » Vaud, du 8 au 21 septembre, ä Biere.

» »> » » 24 » Neuchätel, du 29 juillet au 9 aoüt, ä

Biere.

Geneve, du 12 au 23 aoüt, ä Biere.

Grisons, du 17 au 28 juin, ä Coire.

Zürich, du 17 au 28 sept., ä Aarau.

Argovie, du 17 au 28 sept ä Aarau.
Zürich, du 5 au 16 aoüt, ä St-Maurice.

Vaud, du 5 au 16aoüt, ä St-Maurice.
Berne, du 17 au 28 sept., ä Thoune.

St-Gall, du 8 au 19 juillet, ä Aarau.
Vaud, du 17 au 28 sept., ä Thoune.

Train de parc de l'ölite des cantons de Berne (franQ.), Fribourg, Vaud, Valais,

Neuchätel et Geneve, du 12 au 23 aoüt, ä Biere.

» de I'elite des cantons de Zürich, Berne (allem.), Lucerne,

Sclrwylz, Glaris, Zug, Soleure, Bäle-Campagne,
Schaffhouse, Appenzell Bh. Ext., St-Gall, Grisons, Argovie.

Thurgovie et Tessin, du 17 au 28 septembre, ä Thoune.

Reserve.

42 de Lucerne, du 22 au 27 juillet, ä Zürich.
Berne,
R j du 9 au 14 seplembre, ä Thoune.

St-Gall, du 22 au 27 juillet, ä Zürich
Vaud, du 25 aoüt au 5 septembre, ä Biere.
Neuchätel, du 12 au 23 aoüt, ä Biere.

Geneve, du 25 au 30 aoüt, ä Biere.

Grisons, du 23 au 28 juin, ä Coire.

» fusees » 56 » Zürich, du 23 au 28 septembre, ä Aarau.

>» » » » 25
»> de montagne » 26

» ä fusees » 28
)» » » 30

Compagnie de position » 32

» »> » 54

» parc » 36

» >» » 38

» » » 40

Batterie de 8 liv. n° 42

» 6 » » 44

» » » » 46

» »> » » 48

» » » » 50

» » » » 52

» » » » 53

» moriiagne » o'i
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Batterie de fusees n° 58 de Argovie, du 23 au 28 septembre, ä Aarau.
Compagiie de position » 60 » Zürich, du 30 juin au 5 juillet, ä Luziensteig.

» »> » 62 » Fribourg, du 7 au 12 juillet, ä Luziensteig.
» » » 64 » Bäle-Campagne, du 30 juin au 5 juillet, ä

Luziensteig.
» » » 66 »> Argovie, du 7 au 12 juillet, ä Luziensteig.
» parc » 70 » Zürich, du 8 au 13 juillet, ä Aarau.
» » » 72 » Lucerne, du 14 au 19 juillet, ä Aarau.
» » » 74 » Argovie,, du 14 au 19 juillet, ä Aarau.

Train de parc de la reserve des canlons de Zürich, Glaris, Zug, Schaffhouse,

Appenzell Bh Ext., St-Gall, Grisons, Argovie et Thurgovie, du

14 au 19 juillet, ä Aarau.
» de la röserve des cantons de Berne, Lucerne, Schwytz, Bäle-Ville

et Bäle-Campagne, du 22 an 27 juillet, ä Thoune.

»> de la reserve des cantons de Fribourg, Vaud, Valais, Neuchätel et

Geneve, du 29 juillet au 3 aoüt, ä Thoune.

III. Ecoles de cavalerie.

a) ecoles de recrues.

Becrues de dragons de Berne et aspirants-officiers de dragons parlant allemand,
de lle classe, du 3 mars au 12 avril, ä Thoune.

» » Zürich, Schaffhouse, St-Gall et Thurgovie, du 24 mars au

3 mai, ä Winterthour.
» » Fribourg et Vaud, aspiranls-officiers de dragons parlant

francais, de IIe classe. du 5 mai au 14 juin, ä Biere.

» guides de tous les cantons respeclifs, et aspirants-officiers de IIe classe,

du 12 mai au 21 juin, ä St-Gall
» dragons de Lucerne, Soleure et Aigovie, du 21 juillet au 30 aoüt, ä

Aarau.

b) cours de remontes.

Remontes (dragons) de Berne, du 3 au 12 avril, ä Thoune.

» » Zürich, Schaffhouse, St-Gall el Thurgovie, du 24 avril au

3 mai, ä Winterthour.

» » Fribourg et Vaud, du 5 au 14 juin, ä Biere.

» (guides) de tous les cantons respectifs, du 12 au 21 juin, ä St-Gall.
» (dragons) Lucerne, Soleure et Argovie, du 21 au 30 aoüt, ä Aarau.

C) COUBS DE REPETITION.

Elite.

Compagnie de dragons n° 1 de Schaffhouse, du 21 au 27 sept., ä Neuen¬

kirch

» » » 2 » Berne (ecole centrale), ä Thoune.



- u -
Compagnie de dragons n° 5 de Zürich, du 5 au 10 mai, ä Winterthour.

» » » 4 » St-Gall. du 21 au 27 sept., k Neuenkirch.
» » » 5 » Fribourg, du 8 au 15 sept., ä Fribourg.
» » » 6 » » » » »

" » » 7 » Vaud, du 15 au 21 septembre, ä Biere.
» » » 8 » Soleure, du 15 au 19 sept., ä Soleure.

» 9 » St-Gall, du 25 au 28 juin, ä St-Gall.
» » » 10 » Berne, du 6 au 11 octobre, ä Thoune.

» » » 11 » Berne, du 29 sept au 4 oclob., ä Thoune.

» » » 12 » Zürich, du 21 au 27 sept., ä Neuenkirch.
» » » 13 » Berne, du 29 sept. au 4octob., ä Thoune.

» » » 14 » Thurgovie, du 21 au 27 sept., k Neuenkirch.
» » »15 » Vaud, du 15 au 21 septembre, ä Biere.
» » » 16 » Argovie, du 1 au 6 seplembre, ä Aarau.
» » »17 » Vaud, du 15 au 21 septembre, ä Biere.
» » » 18 » Argovie, du 1 au 6 seplembre, ä Aarau.
» » » 19 » Zürich, du 5 au 10 mai, ä Winterthour.
» » » 20 » Lucerne, du 1 au 6 septembre, ä Lucerne.

» » » 21 » Berne (ecole centrale), ä Thoune.

» » » 22 » Beine, du 6 au 11 octobre, ä Thoune.

» » » 34 » Vaud, du 15 au 21 septembre, ä Biere.

» » » 35 » » » » »

Compagnie de guides » 1 » Berne, du 15 au 21 septembre, ä Biere.

» » » 2 » Schwylz, du 21 au27 sept., ä Neuenkirch.

» » » 5 » Bäle Ville, du 15 au 18 septembre, bBdle.
» » » 4 » Bäle-Campagne, du 15 au 18 sept., ä Bdle.

» » » 5 des Grisons, du 21 au 27 septembre, ä Neuen¬

kirch.
» » » 6 de Neuchätel (ecole centrale), ä Thoune.

» » » 7 » Geneve, du 29 septembre au 2 octobre, ä

Geneve.

du Tessin, du 6 au 9 octobre, ä Bellinzone.
Reserve.

de Zürich, le 10 mai, ä Winterthour.

» Berne, le 4 octobre, ä Thoune.

» Berne, le 11 octobre, ä Thoune.

» » » »

» Lucerne, le 6 septembre, ä Lucerne.

» Fribourg, le lSspptembre, ä Fribourg.
» Soleure, le 19 septembre, ä Soleure

» Schaffhouse, le 27 septembre, ä Neuen¬

kirch.
» St-Gall, le 28 juin, ä St-Gall.
» Argovie, le 6 septembre, ä Aarau.

Demi-com pagnie de guide'S 8

Compagnie de dragons n" 25

» » » 24

» » » 25

» » » 26

» » » 27

» » » 28

» » » 29
» » » 30

» » » 51

» » » 52
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Compagnie de dragons n°

Demi-compagnie de guides

33 de Thurgovie, le 27 seplembre, ä Neuenkirch.
9 » Berne, le 4 octobre, ä Thoune.

» » »11 » Bäle-Ville, le 18 septembre, ä Bdle.

» » » 12 » Bäle-Camp., » »

» » » 14 » Tessin, le 9 octobre, ä Bellinzone.

» » » 16 » Geneve, le 2 octobre, ä Geneve.

La fixalion des jours d'exercice des compagnies de guides de reserve n° 10, 13

et 15 est laissee aux cantons; ils auront cependant ä faire connaitre ä temps au

Departement federal le jour de l'inspection.

IV. Ecoles de carabiniers.

a) ECOLES DE RECRUES.

Recrues de Lucerne, Uri, Schwytz, les deux Unterwaiden et Tessin, du 6 avril

au 5 mai, ä Altorf.
» Zürich, Zug, Bäle-Campagne, Argovie et Thurgovie, du 11 mai au

6 juin, ä Winterthour.
Cours pour les aspirants-ofliciers de IIC classe, du 9 au 21 juin, ä Winterthour.
Recrues de Glaris, Appenzell Rh. Ext., St-Gall el Grisons, du 4 au 30 aoüt, ä

Luziensteig.
» Berne, Fribourg, Vaud, Valais et Neuchätel, du 7 septembre au 4

octobre, ä Thoune.

b) COURS DE REPETITION.

Elite.

Compagnie n° 2 de Zürich, du 12 au 21 juin, ä Winterthour.
4 » Berne, du 25 septembre au 4 octobre, ä Thoune.

6 » Uri, du 24 avril au 3 mai, ä Stanz.
8 » Vaud, du 26 juin au 5 juillet, ä Yverdon.

10 » Vaud, du 10 au 19 juillet, ä Moudon.

12 » Glaris, du 21 au 30 aoüt, ä Luziensteig.
14 » Neuchätel, du 26 juin au 5 juillet, ä Yverdon.

16 » Grisons, du 21 au 30 aoüt, ä Luziensteig
18 » Appenzell Rh. Ex., du 12 au 21 juin, ä Winterthour.
20 » Appenzell Rh. Ex., du 21 au 50 aoüt, ä Luziensteig.
22 » Zürich, du 24 avril au 3 mai, ä Zug.
24 » Obwalden, du 24 avril au 3 mai, ä Stanz.
26 » Thurgovie, du 12 au 21 juin, ä Winterthour.
28 » Zug (ecole centrale), ä Thoune.

30 » Vaud, du 26 juin au 5 juillet, ä Yverdon.
52 » Valais, du 10 au 19 juillet. ä Moudon.
54 » Lucerne (ecole cenlrale), ä Thoune.

36 des Grisons, du 21 au 30 aoüt, ä Luziensteig.
38 de Argovie, du 24 avril au 5 mai, ä Zug.
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Compagnie n° 40 de Argovie, du 25 septembre au 4 octobre, ä Thoune.

»> » 42 » Schwytz, du 24 avril au 3 mai, ä Zug.
>i » 44 » Tessin, du 20 au 29 mars, ä Bellinzone.

Reserve.

Compagnie n° 46 de Zürich, du 8 au 12 juillet, ä Arau.
» » 48 » Berne, » »

» » 50 » Berne, du 50 septembre au 4 octobre, ä Thoune.

» » 52 » Glaris, du 15 au 19 juillet, ä Coire.

» » 54 » Appenzell Rh. Ex., » »

» » 56 >» Grisons, » »

» » 58 » Argovie, du 8 au 12 juillet, ä Arau.
» » 60 » Tessin, du 20 au 29 mars, ä Bellinzone.

» » 62 » Vaud, du 1er au 10 mai, ä Yverdon.

n » 64 » Neuchätel, » »

» » 66 » Lucerne, du 1er au 5 juillet, ä Lucerne.

» » 68 » Obwalden, » »

» » 70 » Zug, » »

» .» 74 » Zürich, du 17 au 21 juin, ä Winterthour.
» » 76 » Vaud, du 1er au 10 mai, ä Yverdon.

V. Cours pour des officiers superieurs d'etat-major.
Du 6 au 25 octobre, ä Berne.

VI. Reconnaissance d'officiers d'etat-major federal.

Du 10 au 50 aoüt.

Lieu de reunion: Ragaz. — Lieu de licenciement: Lucerne.

VII. Ecole militaire centrale.

Du 19 mai au 19 juillet, ä Thoune.

Partie theorique: un nombre d'officiers de l'etat-major federal.

Cours preparatoire des officiers de l'etat-major d'infanterie.

Du 26 mai au 14 juin.

Ecole d'application:
Genie : Compagnie de sapeurs n° 2 de Zürich, du 8 au 19 juillet.

» » » 12 de Vaud, du 50 juin au 11 juillet.
Artillerie : Un delaclieraent de cadres de tous les cantons.

La troupe de l'ecole de recrues qui a lieu en meme temps.
Cavalerie: Compagnie de guides n° 6 de Neuchätel, du 6 au 19juillet.

» de dragons » 2 de Berne, » »

» » » 21 de Berne, » »

Carabiniers: Compagnie n° 28 de Zug, du 4 au 19 juillet.
» » 34 de Lucerne, »
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Infanterie: 1 bataillon reduit de Zürich, »

1 » » Berne, »

1 demi-bat. » Uri, »

1 » » Soleure, »

1 » » Bäle-Camp »

1 » » Appenz B. I., »

Observation — Les bataillons d'ecole appeles ä l'ecole centrale doivent avoir:
1 commandant, 1 major, 1 aide-major, 1 quartier-maitre, 1 officier d'armes, 1

medecin, 1 adjudant-sous-offieier, 1 fourrier d'etat-major et six compagnies, dont
chacune doit etre composee de la maniöre suivante: 5 officiers, 1 sergent-major
ou fourrier, 5 sergents, 10 caporaux, 1 frater par deux compagnies; de plus 1

sapeur par compagnie, 2 trompettes par compagnie de chasseurs, 1 tambour par
compagnie du centre, 40 soldats Les demi-bataillons seront composes dans la

möme proportion.

VIII. Cours de balistique pour des officiers de l'etat-major d'artillerie.
Du 5 au 10 mai, ä Thoune.

IX. Cours pour des officiers de l'etat-major d'artillerie.
Du 28 juillet au 23 aoüt, ä Thoune.

X. Cours de pyrotechnle.
Du 28 septembre au 18 octobre, ä Arau.

XI. Cours special pour Ie service du train.

Du 3 au 29 mars, ii Thoune.

XII. Ecole d'instrncteurs de cavalerie.

Du 20 fevrier au 1er mars, ä Thoune.

XIII. Ecoles d'instructeurs d'infanterie.

A. Cours d'application pour instructeurs-chefs, du 2 au 15 fevrier, ä Bdle.
B. Cours d'aspirants, du 16 fevrier au 14 mars, ä Bdle.
C Cours de repetition, du 25 fevrier au 14 mars, ä Bdle.

XIV. Cours d'officiers debutants et aspirants d'infanterie.

I. Ecole d'aspirants-olficiers d'infanterie, du 6 avril au 10 mai, ä St-Gall.
II. Ecole d'aspiranls-officiers d'infanterie, du 3 aoüt au 6 seplembre, ä Soleure.

XV. Cours de commissariat

A. Cours d'aspirants, du 3 au 29 mars, ä Thoune.

B. Cours de röpötition pour officiers du commissariat, du 5 au 24 mai, ä Berne.

XVI. Cours pour le service de sante.

1. Medecins et commissaires d'ambulance (francais), ä Lausanne.

2. Medecins et commissaires d'ambulance (allemand), ä Zürich.
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3. Infirmiers (allemand), ä Zürich.
4. Fraters el infirmiers (allemand), ä Zürich.
5. Infirmiers (francais), ä Lausanne.

6. Fraters (francais), ä Lausanne.

7. Fraters (allemand), ä Lucerne.

8. Fraters (allemand), ä Lucerne.

L'epoque des cours sanitaires sera fixee plus tard.

XVII. Cours de sapeurs d'infanterie.

Cours de recrues de sapeurs d'infanterie, du 14 septembre au 4 octobre, ä

Thoune.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Dans la repartition des departements de l'administration föderale pour 1862,
M. le conseiller federal Fornerod devient directeur du departement militaire, dont

il etait dejä supplöant. M. le conseiller föderal Suempfli, appele ä Ia presidence de

la Confödöration el ä la direction du departement politique, sera en meme temps

supplöant du departement mililaire.

Le Conseil federal vient de nommer une commission chargöe d'examiner
plusieurs questions concernant la fabrication et 1'adminislralion des poudres; eile se

compose de MM. Herzog, colonel; Fischer, colonel; Wolf, lieutenant-colonel ;

Bolley, professeur; Curchod, major, et Dominice, capitaine du genie. Cetle

commission sera prösidee par le chef du departement federal des finances; eile pourra
s'adjoindre l'admiiiislraleur el le contröleur de l'administration.

Le Conseil föderal presentera aux Chambres, dans leur prochaine session, un

projet de loi qui apporte divers changements ä l'organisation militaire actuelle de

la Confederation Ainsi, les veterinaires seraient places, sous le rapport du grade,
ä une dislance moins eloignee des chirurgiens et des mödecins militaires. On cite

encore d'autres dispositions ayant pour but de faciliter la repartition des officiers

superieurs suivant les besoins du service.

De nouveaux essais de tir ont ete faits recemment ä Lucerne, notamment avec

une cartouche d'un nouveau modele de l'invention de M. Buholz Les resultats de

ces essais onl öle, dit-on, favorables ä la confection des cartouches pour carabines

d'apres Ie Systeme Buholz. ^- On a aussi essaye, dans cette ville, un nouveau

canon de carabine, construit par M. Schmidt, de Hörn; ce canon n'a que trois

rayures, mais raleulees ä un tour sur 25 pouces; il est plus facile ä netloyer que
le canon d'ordonnance, et moins sensible aux effets d'une mauvaise poudre; il
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